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Procès-verbal de la séance du Conseil d’Établissement de l’École 

La Farandole, tenue le 26 avril 2016 à 19 h 00 au 720, rue Morin, 

McMasterville. 

 

 

Présents : Mesdames Rachel Alizé 

  Suzanne Côté 

  Geneviève Jolicoeur 

  Kim Laramée  

      

 

 

  Messieurs Robert Chauveau 

  Marc Fréchette 

  Daniel Tarte 

   

 
 

 Absents :   Madame Nathalie Chenette 

 Monsieur Yani Deshaies  

 
 

  

ORDRE DU JOUR 

 

OUVERTURE DE LA SÉANCE DU CONSEIL 

 
1. Constatation du quorum et ouverture de la séance 
2. Lecture et adoption de l’ordre du jour 
3. Lecture et adoption du procès-verbal de la séance du 

conseil d’établissement du 23 février 2016  

4. Suivi du procès-verbal 
5. Parole au public 
6. Démission d’un membre 
7. Circulation sécuritaire des élèves marcheurs de la 

nouvelle école 

8. Règles de conduite (code de vie 2016-2017) 
9. Autres points 
10. Campagne de financement 2016-2017 (Destination des 

fonds) 

11. Marchethon-marathon (projet) 
12. Autres points 
13. Ouverture de groupes 2016-2017 
14. Nouvelle école 

14.1  Répartition des locaux de la nouvelle école 

14.2 Planification du déménagement 

15. Correspondance 
16. Droit de parole 

16.1 Parole au représentant du Comité de parents 

16.2 Parole aux enseignants (professionnel) 

16.3 Parole au responsable du SDG 

17. Autres points 

18. Clôture de la séance et date de la prochaine réunion 

 

 

1. CONSTATATION DU QUORUM ET OUVERTURE DE LA SÉANCE 

 

M. Marc Fréchette constate le quorum et déclare l’ouverture 

de la séance. 

 

 

 

2. LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 

M. Marc Fréchette fait la lecture de l’ordre du jour. 

 

Mme Rachel Alizé propose l’ordre du jour, Mme Kim Laramée 

seconde. 

 

CE-15-16-22 Proposition adoptée à l’unanimité 
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3. LECTURE ET ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DU CONSEIL 

D’ÉTABLISSEMENT DU 23 FÉVRIER 2016 

 

 

Mme Geneviève Jolicoeur propose d’adopter le procès-verbal, 

Mme Rachel Alizé seconde. 

 

 

CE-15-16-23 Proposition adoptée à l’unanimité 

 

 

 

4. SUIVI AU PROCÈS-VERBAL 23 FÉVRIER 2016 

 

Au point 8 : Nomination au comité de parents 

Il n’y a pas de représentant de parents.  Toutefois, M. 

Marc Fréchette reçoit les comptes rendus des rencontres et 

nous fait un suivi. 

 

Au point 16.3 : Suivi sur le financement (dépenses) au 

service de garde versus les dîneurs. 

 

M. Chauveau a fait un suivi avec Mme Geneviève Ouellet.  

Mme Brigitte Aubé nous informe que le matériel est partagé 

entre les élèves du sdg et les dîneurs. Elle proposera que 

des activités soient offertes à tous les élèves qui 

utilisent le service de garde ou le service des dîneurs. 

  

 

5. PAROLE AU PUBLIC 

 

Mme Marie Trudel remercie les membres du service de garde 

puisque certaines éducatrices informent maintenant les 

enfants de la planification des activités à venir.  Mme 

Trudel demande s’il y aura un bon système de drainage sur 

la cour de la nouvelle école.  Elle mentionne qu’il y a un 

problème de drainage de la cour à l’école Au Cœur-des-Monts 

et espère que cette problématique ne se reproduira pas à 

l’école La Farandole. 

  

 

6. DÉMISSION D’UN MEMBRE 

 

Pour des raisons personnelles et par manque de temps, Mme 

Isabelle Plante a laissé son poste au CÉ.  Puisqu’il ne 

reste que 2 rencontres seulement, il y aura 4 parents qui 

siègeront sur le CÉ, jusqu’à la fin de l’année. 

 

 

 

7. CIRCULATION SÉCURITAIRE DES ÉLÈVES MARCHEURS DE LA NOUVELLE  

ÉCOLE 

 

Suite à notre dernière rencontre, M. Marc Fréchette nous 

explique les démarches entreprises en lien avec la 

circulation des élèves autour de l’école.      

 

La municipalité de McMasterville a référé M. Fréchette à la 

Régie intermunicipale de Richelieu Saint-Laurent.  Il a 

communiqué avec eux.    

 

L’Agent Éric Boulianne assiste à notre rencontre ce soir 

afin de nous faire part de leur point de vue.  La Régie 

nous conseille de solliciter les services de Nature Action.  

Cette entreprise est spécialisée dans l’élaboration des 

plans d’aménagement de corridors sécuritaires.  L’agent 

Boulianne nous remet un document explicatif.  Si la ville 

ne désire pas solliciter cette entreprise, le service de 

police peut nous faire un plan. 

 

Après discussion, les membres ont décidé de proposer les 

services de Nature Action à la ville de McMasterville. 
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8. RÈGLES DE CONDUITE (CODE DE VIE 2016-2017) 

 

M. Chauveau nous remet une copie du code de vie 2016-2017.  

Aucun changement n’a été apporté au code vie.  Il est 

convenu de reconduire le code de vie tel quel pour l’an 

prochain.  

 

Mme Brigitte Aubé propose et M. Daniel Tarte seconde. 

 

CE-15-16-24 Proposition adoptée à l’unanimité 

 

 

 

9. AUTRES POINTS 

 

Aucun autre point. 

 

 

10. CAMPAGNE DE FINANCEMENT 2016-2017 (DESTINATIONS DES FONDS) 

 

M. Chauveau propose que les fonds amassés avec les 

campagnes de financement durant l’année 2016-2017 soient 

répartis de la façon suivante : 

 

50 % seront remis dans les classes et 50% seront remis dans 

le fonds à destination spéciale.  De cette façon, les 

spécialistes pourront utiliser une partie s’ils en font la 

demande pour réaliser des projets spéciaux.   

 

Mme Rachel Alizé propose et Mme Geneviève Jolicoeur 

seconde. 

 

CE-15-16-25 Proposition adoptée à l’unanimité 

 

 

11. MARCHETHON-MARATHON (PROJET) 

 

M. Chauveau propose de remettre la totalité des sommes 

amassées avec le marchethon-marathon pour faire imprimer 

sur le plancher du gymnase de la nouvelle école, le logo de 

l’équipe sportive Les  Lions de La Farandole. 

 

Si cette campagne de financement ne permet pas de défrayer 

en totalité les coûts reliés à ce projet, l’école assumera 

la différence.    

 

Mme Kim Laramée propose d’adopter ce point, 

conditionnellement à l’approbation des membres du sdg, Mme 

Geneviève Jolicoeur seconde. 

 

CE-15-16-26 Proposition adoptée à l’unanimité 

 

12. AUTRES POINTS 

 

Aucun point. 

 

 

13. OUVERTURE DE GROUPES 2016-2017 

 

M. Chauveau nous fait part des derniers résultats qu’il a 

reçus de l’organisation scolaire pour les ouvertures de 

classes 2016-2017.   

 

Nous aurons trois classes par niveau de la maternelle à la 

3e année.  Nous aurons deux classes par niveau de la 4e à 

la 6e année.  Il y aura également trois classes TRP.  

 

Les membres expriment leurs inquiétudes face à la décision 

d’accueillir les classes TRP.  Il y aura un impact sur les 

groupes dans deux ans puisqu’il y aura un manque de locaux.  

Ils se questionnent sur les choix que la CSP fera à ce 

moment-là.  Qui devra fréquenter une autre école?  Les 

élèves de Mc Masterville ou les élèves TRP? 

 



Procès-verbaux du Conseil d’Établissement                                                                      - 4 - 

 

 

 

Les membres vont faire parvenir un avis écrit à la CSP pour 

exprimer leurs inquiétudes face à cette situation.   

 

M. Fréchette nous fait part de sa déception suite à cette 

décision puisque l’an dernier, les membres avaient 

entrepris des démarches afin que tous les élèves de Mc 

Masterville puissent fréquenter la nouvelle école.  

 

 

 

 

14. NOUVELLE ÉCOLE 

 

 

14.1 Répartition des locaux de la nouvelle école 

M. Chauveau nous explique l’emplacement des 

locaux. Lors de la prochaine rencontre, il nous 

présentera les plans. 

14.2 Planification du déménagement 

Des rencontres sont prévues la semaine prochaine 

avec le personnel pour planifier le déménagement. 

 

15. CORRESPONDANCE 

  

M. Fréchette nous informe que des parents ont envoyé des 

courriels afin de faire connaître leurs inquiétudes en lien 

avec la formation des groupes en raison du maintien des 

groupes TRP. 

 
 

16. DROITS DE PAROLE 

 

16.1 Parole au représentant du Comité de parents 

M. Fréchette nous mentionne qu’il n’y a pas eu de 

dernière rencontre. 

16.2   Parole aux enseignants / professionnels 

 Mme Rachel Alizé nous avise que les élèves du 2e 

cycle sont inscrits au Défi Pierre Lavoie, le 10 

mai prochain.  Cette activité se déroulera à 

l’école Ozias-Leduc. 

16.3 Parole à la responsable du SDG 

Afin de faire un meilleur suivi, il est demandé 

que la technicienne du sdg assiste aux assemblées 

générales, l’année prochaine.  M. Chauveau a déjà 

fait la demande à Mme Geneviève Ouellet.   

 

17. AUTRES POINTS  

 
   

 

 

18. CLÔTURE DE LA RÉUNION ET DATE DE LA PROCHAINE RENCONTRE 

 

M. Fréchette propose la levée de l’assemblée à 21h40. La 

prochaine rencontre se tiendra le 31 mai à 19 h. 

 

 

 

 

                                                             
Marc Fréchette   Robert Chauveau 

 Président   Directeur 
 

CÉ  :  Conseil d’établissement 

CEE : Conseil des enseignants et des enseignantes 

CSP : Commission scolaire des patriotes  

 

 

 

 

 


